
N°26    -   février 2006

S
o
m
m
a
i
r
e

Edito................................page 1
René BERGER

Elections, vote................page 2
René BERGER

 
Modification du POS......page 3

François PERNOUD
 
Saint-Jean demain..........page 4

Bernard TROULET

Environnement...............page 4
Anne BERTHELET

EDITORIAL

CNE…CPE…CDI... Quand les contrats précaires 
déterminent la carrière des puissants.

Le premier étage de la fusée de fabrication française 
« Précarité » a déjà été lancé. Souvenez-vous : avec 
le  Contrat  Nouvelles  Embauches  (CNE),  les 
entreprises de moins de 20 salariés utilisant hommes 
et  femmes  à  volonté,  peuvent  arbitrairement  les 
rejeter,  si  tel  est  leur  bon  plaisir,  lors  d’une période 
d’essai  de deux ans. Aujourd’hui,  le deuxième étage 
est construit. Il s’appelle Contrat Première Embauche 
(CPE).  Argumentaire  identique,  dispositif  concernant 
les jeunes de moins de 26 ans et élargi à toutes les 
entreprises. 
Attention…Danger ! Le CPE est en vérité le début d’un 
processus  gouvernemental  visant  à  instaurer  la 
précarité pour  toute  une  génération.  A  quand  le 
troisième  étage  réclamé  à  l’assemblée  générale  du 
MEDEF par Dame Parisot ? La patronne des patrons, 
désire la refonte du code du travail afin de supprimer 
le  Contrat  à  Durée  Indéterminée  (CDI).  Il  s'agit  de 
plonger dans la précarité jeunes, seniors …
La  fusée  a  décollé,  sa  destruction  reste-t-elle 
possible ? Cela dépendra en grande partie du monde 
du  travail…et  d’une  certaine  idée  de  la  gauche 
française.  Les  jeunes  ont  donné  l’exemple  lors  des 
manifestations du 7 février.  La majorité des Français 
se  prononce contre  cette  loi,  pourtant  notre  Premier 
ministre  insiste  et passe en force avec l'article 49-3, 
excluant  tout  débat  démocratique:   Ne voit-il  pas en 
ces  nouveaux  contrats  le  moyen  de  construire  sa 
propre réussite, ou son échec personnel ? 

René BERGER
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Vous considérez qu’il est nécessaire d’aborder certains problèmes qui vous préoccupent : 
--
--

Vous avez des suggestions, des idées :
--
--

Ensemble pour St Jean 
41 square de la Gardine, 38430 St Jean de Moirans T.S.V.P.



Voter est un droit qu'il a fallu conquérir, il est important aujourd'hui que chacun le fasse valoir 
Un peu d’histoire.
Au premier  temps de la démocratie  française,  au 19

e
  siècle,  le droit  de vote était  réservé aux 

hommes, à condition qu’ils ne soient pas domestiques, ni pauvres, ni militaires…
On retrouve les premiers votes féminins de l’histoire en Corse, lorsque l’île était sous souveraineté 
gênoise au 16

e
  siècle. Lors de l’annexion française en 1768, ce droit a été aboli. Il faut attendre 

l’ordonnance du 21 avril 1944, sous le gouvernement provisoire du Général De Gaulle, pour que les 
Françaises acquièrent le droit de voter et de se faire élire.
Ce sera pour les élections municipales du 29 avril 1945. Cependant, certaines avaient accédé à des 
fonctions gouvernementales dans le gouvernement constitué par Léon Blum, après la victoire du 
front populaire en 1936. Irène Joliot-Curie en était un exemple.
Au  monde,  les  premières  femmes  à  obtenir  le  droit  de  vote  furent  les  habitantes  du  territoire 
américain du Wyoming en 1869, suivies par les Néo-Zélandaises en 1893, les Australiennes en 
1902, les Finlandaises en 1906, les Norvégiennes en 1913, les Anglaises en 1918, la totalité des 
Américaines en 1920, les Turques en 1934 etc…
 

De la politique
Certes des avancées restent à faire. La parité hommes-femmes est toujours d’actualité. Bien que 
des règles existent, dans les faits, c’est une autre histoire ! La volonté politique de mieux réguler le 
cumul  des  mandats,  de  mettre  en  place  un  vrai  statut  des  élus,  de  permettre  aux  résidents 
étrangers de s’exprimer et de s’impliquer comme tout citoyen français, permettrait de bousculer la 
classe politique française qui se singularise par une certaine non-parité sociale.
 

Les conditions pour voter (les inscriptions se font à la mairie toute l'année) :
 Etre  de  nationalité  française  (sauf  cas  particulier  pour  les  élections  municipales  et 

européennes pour lesquelles les résidents européens peuvent voter)
 Etre majeur(e)
 Jouir de ses droits civils et politiques
 Etre inscrit(e) sur une liste électorale. Il faut remplir au moins une des conditions suivantes :

➔ Etre domicilié(e) dans la commune, y résider depuis 6 mois
➔ Etre inscrit(e) au rôle des contributions directes depuis 5 ans

 

Notre commune
Au dernier  recensement  de  1999,  St  Jean  comptait  2680 habitants  (source  INSEE).  A ce  jour 
l’estimation est de l’ordre de 3000. Sur l’année 2005, 152  Saint jeannaises et Saint jeannais se 
sont inscrits. Au 10 janvier 2006 le nombre d’inscrits était de 1913. 
2006 sera une année sans élections (sauf si, et à moins que …) La prochaine sera la Présidentielle 
de 2007, suivie par les législatives. Concernant les municipales ce sera pour 2008.
Il est important d’accomplir son devoir de citoyen afin de participer pleinement à la démocratie de 
son village, son département, sa région, son pays.

Il est important de s'inscrire sur les listes électorales !
René BERGER
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Elections, vote 

NOM : 
PRENOM :
ADRESSE :

T.S.V.P.
Adhésion individuelle 15 €  -   adhésion de soutien 20 €



La municipalité nous propose une modification du Plan d'Occupation des Sols. Mais sous prétexte de 
simples mises à jour de textes obsolètes, c'est toute la politique d'urbanisation qui est en cause !

Le  Plan  d'Occupation  des  Sols  (POS)  est  un  document  qui  régit  l'urbanisation  et  l'aménagement  des 
communes.  Il  divise leur territoire en plusieurs zones (urbaines, agricoles, industrielles, ...)  et  définit  pour 
chacune les règles de constructions et d'aménagement. 

Un processus de modification est en cours à l'initiative de la majorité municipale. Ce projet de modification du 
POS est présenté par l'adjoint à l'Urbanisme comme une mise à jour destinée selon lui à « combler quelques 
vides dans la règlementation », et à acter les changements intervenus depuis la dernière révision du 18 avril 
2000, assortie d'une 1ère modification en date du 7 novembre 2002.

En réalité, si certains points répondent effectivement à cet objectif, tels qu'une réglementation plus précise 
sur l'implantation des piscines, ou sur la hauteur et l'aspect des clôtures, des haies et plantations, d'autres 
points sont en revanche beaucoup plus révélateurs de choix politiques et auront un impact significatif  sur 
l'urbanisation de la commune. On peut citer parmi ces points : 

• une réduction de la hauteur des constructions - en contradiction avec le  Schéma de Secteur et avec ses 
recommandations d'utilisation économe de l'espace

• l'augmentation du Coefficient d'Occupation des Sols de certaines zones (COS =  rapport entre surface 
habitable et surface de la parcelle) – curieuse interprétation des mêmes recommandations d'utilisation 
économe de l'espace invoquées par l'adjoint à l'Urbanisme,

• la  suppression  de  l'emplacement  réservé  ER6.  Rappelons  que  ce  terrain,  partant  du  cimetière  et 
débouchant rue du Billoud, est destiné à une voie de contournement qui permettrait le désengorgement 
de la rue du 8 mai 1945 et du centre village. Sa suppression, assortie d'un assouplissement des règles 
de construction (annulation des 10m minimum en bordure de zone délimitant les hameaux, augmentation 
du COS précitée),  rendrait  désormais possible l'implantation de constructions. Ceci compromettrait  le 
projet de contournement, avec les graves conséquences que nous avons déjà évoquées antérieurement.

La procédure engagée serait une simple modification du POS, et non une révision, laquelle nécessiterait la 
conversion du POS en Plan Local d'Urbanisme (PLU), comme exigé par la loi du 13 décembre 2000 relative à 
la Solidarité et au Renouvellement Urbain (dite loi SRU). Le PLU est bien davantage que le POS, parce qu'il 
comprend non seulement les notions d'occupation du sol, mais aussi celles de déplacements, de respect de 
l'environnement,  de  développement  durable,  et  de  compatibilité  avec  les  schémas  et  normes  de niveau 
supérieur (intercommunal, départemental, national). De plus, la loi prévoit, dans l'établissement d'un PLU, la 
mise  en  place  d'un  protocole  de  concertation  et  donne  une  large  part  au  débat  démocratique  et  à  la 
participation des citoyens. 

C'est  justement  cette  conversion  du  POS en  PLU que  nous  demandons,  et  que  la  majorité 
municipale refuse obstinément,  en invoquant  comme principal  argument  le  manque de temps 
avant  l'échéance  électorale  (pourtant  repoussée  d'un  an !).  Il  s'agit  certes  d'un  travail 
considérable,  mais  est-ce  la  tâche  elle-même  qui  rebute  la  majorité  municipale,  ou  bien  la 
perspective du nécessaire débat  démocratique ? En attendant,  la majorité municipale continue 
ses  bricolages  et  replâtrages,  assortis  d'opérations  au  coup  par  coup  comme  les  projets 
d'aménagement de la rue du 8 mai 1945, du chemin des Marronniers et du Trincon *.

La procédure de modification du POS prévoit une enquête publique, probablement courant mars. Nous vous 
inviterons à vous rendre en mairie consulter le dossier et à exprimer vos commentaires et remarques dans le 
registre ou auprès du commissaire enquêteur.  Pour notre part,  nous renouvellerons l'expression de notre 
attachement à l'intercommunalité et à l'intégration harmonieuse de notre commune dans le Pays Voironnais.

François Pernoud

* Rappelons sans ambiguité notre position sur ces projets : nous ne sommes pas contre a priori, mais nous voulons qu'ils soient 
intégrés dans un plan de déplacements cohérent, surtout compte-tenu de leur coût élevé.
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Modification du POS



De la commune à la grande agglomération grenobloise, l'aménagement du territoire est à l'ordre du 
jour.  Nouveauté : la population, le citoyen, peut, doit participer…

La loi Solidarité et Rénovation Urbaine (SRU) définit 
les procédures et modalités pour élaborer à divers 
niveaux  du  territoire  les  orientations 
d'aménagement pour les prochaines années.
Chaque commune doit  dans les 2 ou 3 années à 
venir définir son Plan Local d'Urbanisme (PLU), ex-
Plan d'Occupation des Sols (POS).  Il  doit  intégrer 
les notions d'environnement, de déplacements, etc. 
en complément de la détermination et de l'utilisation 
des  espaces  (constructibles,  agricoles, 
économiques, protégés,…). La décision de révision, 
les délais,  et  la forme de participation sont  prises 
par la municipalité. 
La  Communauté  d'Agglomération  du  Pays 
Voironnais (CAPV) doit déterminer son Schéma de 
Secteur  et  son  Plan  d'Aménagement  et  de 
Développement  Durable  (PADD).  En  cours 
d'élaboration  -échéance 2007-,  ils  doivent  intégrer 
le  Plan  Local  d'Habitat  (PLH),  le  Plan  de 
Déplacement  Urbain  (PDU),  les  divers  plans 
concernant  l'agriculture,  les  services  et  les 
équipements... Notons qu'à ce niveau des réunions 
de  concertation  existent,  avec  participation 
volontaire des citoyens.

 A  échéance  2010,  les  orientations  ainsi  définies 
feront  parties de (et  se confronteront  peut-être  à…) 
celles émises au niveau de la grande agglomération 
grenobloise  et  seront  transcrites  dans  un  nouveau 
Schéma Directeur (le schéma actuel date de 2000).
La volonté actuelle de la majorité  municipale de ne 
pas s'engager dans la révision de l'ensemble du POS 
- en application dans la commune depuis 2000 - et de 
ne pas mettre en œuvre la procédure PLU, peut être 
lourde  de  conséquences.  Ne  pas  prendre  en 
compte  les  évolutions  récentes,  ne  pas  intégrer  la 
législation  issue  de  la  loi  SRU  et  ses  exigences 
nouvelles risque d'être un handicap à terme.
Les critères et orientations définis par le Schéma de 
Secteur  de  la  CAPV  en  cours  d'élaboration  vont 
pouvoir  nous  être  "imposés"  sans  possibilités  de 
réflexion et de participation des habitants de St Jean.
Une nouvelle fois,  la majorité  municipale "gagne du 
temps", sur un sujet complexe certes, mais en évitant 
tout  débat  collectif  et  démocratique.  Les échéances 
électorales  qui  se  profilent  sont-elles  déterminantes 
pour justifier un tel statu quo ? 

Bernard TROULET

CAPV : un comité citoyen s'est créé pour que chacun puisse s'exprimer,  apporter ses idées pour la 
gestion des déchets.

Quatre membres d'Ensemble Pour Saint-Jean, dont deux élues, sont présents au comité de participation 
citoyenne qui se préoccupe de la gestion globale de nos déchets. 
Nous sommes présents dans chacun des quatre groupes de travail :  « réduction à la source et projet de 
recycleries »,   « organisation  des déchèteries »,  « communication,  éducation » et   « gestion  des déchets 
résiduels ».
Pour chaque groupe, la première étape du travail a consisté à dresser un état des lieux.
Lors de la dernière réunion du 1er février, un ensemble de propositions a été présenté. Ces propositions sont 
consultables sur le site de l'association (http://epsj.free.fr). L'objectif affiché est de tendre à moyen terme vers 
"le zéro déchet ultime". Le traitement des déchets est désormais du ressort du Conseil Général et il nous 
paraît important que l'expérience pilote du Pays Voironnais soit prise en compte. 

• La Metro (Communauté d'Agglomération Grenobloise) lance une série de débats à laquelle il serait 
souhaitable que des habitants du Pays Voironnais participent : des réunions à thème ont lieu jusqu'au 
mois de juin, n'hésitez pas à nous contacter pour avoir plus d'informations. Toutes les dates sont sur 
le site de notre association.

• Le Conseil  Général  a  lancé une initiative  « Agenda 21 »  (développement  durable  pour  le  21ème 
siècle). La prochaine réunion aura lieu le 5 avril, à Rives.

Anne Berthelet
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Environnement / Développement Durable

Saint-Jean - demain  ? 
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